SH du 21 juin 2007 – 

Enseignants sous contrat EN

Abrogation du décret Robien : un gage d'ouverture ?

Le ministre de l'Education nationale, Xavier DARCOS, l'avait annoncé dès ses premières rencontres avec les organisations syndicales du public ; le président de la République l'a confirmé lundi 11 juin dernier. Ainsi, le décret du 12 février 2007 modifiant les obligations de service des enseignants du second degré en supprimant notamment un certain nombre de décharges, est donc abrogé. C'est là une victoire de l'intersyndicale qui réclamait cette abrogation depuis plusieurs mois.

En effet, depuis l'officialisation à l'automne dernier de la suppression d'une partie non négligeable de décharges de service aux enseignants du second degré (heures de première chaire, heure de laboratoire – SVT, Physique, Langues -, …), la profession s'était fortement mobilisée. Les mouvements de grève du 18 décembre 2006 et du 8 février 2007 avaient démontré l'opposition du monde enseignant à des dispositions qui conduisaient à aggraver les conditions de travail de nombreux collègues avec en particulier un alourdissement du temps et de la charge de travail. 

Retour aux décrets de 1950

Depuis la parution du décret de Robien le 12 février dernier, l'Intersyndicale regroupant les organisations syndicales du public et du privé n'a eu de cesse de réclamer son abrogation. Elle a aujourd'hui été entendue par le Gouvernement qui a par ailleurs décidé d'ouvrir des négociations sur la condition enseignante. C'était là aussi une demande portée par les organisations syndicales et la FEP CFDT, qui sera reçue le 26 juin prochain par Xavier DARCOS, saura rappeler ses revendications sur le sujet, et notamment la reconnaissance de toutes les tâches qui incombent aujourd'hui aux enseignants. Ces annonces peuvent être considérées comme un gage d'ouverture qui reste toutefois à être confirmé dans les faits. 

L'abrogation du décret, pour le moment non officialisée par un texte, entraînerait donc le retour aux dispositions antérieures à savoir celles inscrites dans les décrets de 1950 qui prévoyaient des décharges de droit sous certaines conditions, d'autres étant facultatives. Ainsi, il serait donc logique que tous les enseignants répondant aux conditions inscrites dans les décrets de 1950 puissent bénéficier de ces décharges comme c'était le cas les années précédentes. C'est là une exigence de la FEP CFDT : les textes doivent être respectés et appliqués.

Des interrogations demeurent

Nous ne pouvons néanmoins faire abstraction de quelques difficultés de mise en œuvre liées d'une part à l'avancée du mouvement de l'emploi, d'autre part à l'absence de moyens budgétaires. Nous sommes quasiment à la fin de la première phase du mouvement de l'emploi, mouvement qui s'est déroulé sur les bases du décret de Robien, en compensant notamment les pertes liées aux retraits des décharges… Difficile aujourd'hui de faire marche arrière ! Mais surtout, si l'Intersyndicale peut s'estimer satisfaite sur une partie de ses revendications, une autre – et non des moindres – n'a pas abouti. En effet, il a été clairement dit qu'il n'y aurait pas de collectif budgétaire, ce qui signifie non rétablissement des postes supprimés. Tout serait rendu en heures supplémentaires, modalité que nous ne pouvons que dénoncer non seulement parce que la FEP CFDT y est opposée mais aussi parce qu'il s'agit d'une négation de la fonction même d'une décharge. Qui dit décharge, dit prise en compte d'une charge de travail supplémentaire par l'octroi d'une diminution du temps devant élèves et non paiement en heures supplémentaires. Ce n'est pas l'optique choisie par Xavier Darcos et Nicolas SARKOZY et nous le déplorons fortement.
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